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sauce et actions do grâces à saint Antoine paur une faveur obtenue* -pit r
son intercession, après promesse du faire ins.irer le fait dans le Messager,
Vinc X.

AI-Avn[YAs.%î.sKÂ] -Ayant s.'nxfl'ert loiigtempsl) dl'une maladie
il s jambes, je promis une piastre pour les pauvres, si saint Antoine voit-
lait nie gu-5rir pour aller faire nies pâques. A la surprise de tous, j'ai Pli
aller faire mes pâque3à: piel1. J'ai obteu iiussi d'autre faveurs De

FIt.<5EIVILLI; Ayanit pro:nis d1'é.crirc au JMesiqgr, si sahit Ai oino
guérissait notre chère maman d'une grave maladie qu'elle a subie vers le
coninenicenieuit du mois le mars, je viens m'cnU~ de ina promnesse et
remuercier ce bon -Saint d'avoir couservé àt notre père épusepOS chvrie,et
à nies pectits frèrc- et soeulrs, ainsi qu'à moi, une mèdre bien-aimée. J'inclus
$l.oi) pour l'euvre (le saint Antoine. A. 1'.. idgtéc de' 12 ans.

WEnsP.Trit, ýML1Aprè avoýir promis dut pauin auxt pauvres Cil ilou-
iieur (le S. Antoine, j'ai été gtiêris <'une maladie dont je souffrais de-
pui~s longtenips. .'i obtenu aussi lusieurs, autres faveurs signalée. oni
mari a été guéri lui aussi dle deux graves maladies dont il souf"irait,
:îpiZ s (les prières et pron-iers-es do pain auzc pauvres Cii l'honneur (le S.
Antoine. Drie H1. D. Y1.

]lPUnLI' GTON, VTr: llnsieilrs faveurs obtenues. Di)c R.
-tàWoTTON: 1, ne gulérisonx obtenueo après Promesse de pain et d'insertion

Nu r.sAGEUi. Vite abonnée.
TuiOIS-PISTOLEs ('r.ses.) Guérison d'u enfant, après promesse

d' un abonnement au ikssager-. Dina R.
LoNWrLL: S-uccès dan11S l'achat d'Un fonds dle commerce. 0. L.

SarTu-Es~LuE:Une faveur obtenue. B. i>.-Guérison obtenue
immédiatement aprè:s promesse d'aum-ôiio et d'insertion au :Iessagqer. Dr't
Art. .

13osrox, àbIAss. :Actions dle grâces à S. Antoinei pour ne faveur tema-
porelle obtenue en lui promettant du pain pour ses pauvres. J. Alf.

li.twnF.cr, MA.ss :Reconnaissance au puissant saint Antoine. ! Deux-
enfants, exîxosé'es ;t perdre lit foi, ont été placeées- danîs ue maison d'édli-
cation, gr.'ueà l'oeuvre ii Pain dles Pauvres. une abonnée.

SAI.N-CHTARLES (BELLaCl..SSF) : Consomption guérie par l'iuiterees-
sion dle saint Autoine2, à <lui je dois mille renizrciexuexîts. M. L7. P.-Moîi
fls sotîffrait depuis assez longtemîps d'unse maladie c:)iiire laquelle les mé-
decins avaient employé, -ui -vain, plusieurs remi' des. Enfin j'eus l'hîeu-
relise inspiration: de m'desrà saint Antoine en pîromnettant de faire
inscrire ette faveur dans les annales de cc hon Saint. Depuis> mon fi!s a
toujours été de mieux eiiu je suis heureuse d'acquîitter ia lirones-
se ci venxant vous supplier (le faire inîscrire ce iiouveau trait du L. bonté
de saint Antoine~. Z.Mia T. 1".

~I*Difficultés <le famxille réglées. C. L.
N. B.-Il nous faut renvoyer au-- numéros suivants beaueo:îp d'.n-

tres faveurs. On nie nous communique saxs dounte qu'un petit nombre des
mýrAces obtenucç dle saint Antoine; et encore lieus net pwous suffire, à
les signaler toutes chaque mos $ sosl'ex t rme bien veillance de notre
bon Père saint Antoine!

-]Depu.is le dernier numéro, on a rapporté à mios bureau-- : 61 fa-
velurs spéciales; 21) guéarisons ; 1 restitutiont c.ansidErable; conversion
«2 ob'jets retr-oivés; li conivcrsionî de 2 verseîuîes adonîxées.1 la boisson ;4

(uleu3d la tentazion de décauragement; 3 retours d'ab)sents ; 2 grà-
t'es de vo,-stion ; *2 affaires ré'glêes.-Recvînaisiiîe*3 -à saint Autoine!
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